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La Qualité de Vie au Travail véhicule des pratiques diverses allant de l’hygiène de vie à l’outillage gestionnaire (lean…) en passant par des notions philosophiques (le bonheur…) ou encore des nouveaux « modèles » (l’entreprise libérée…). Elle apparaît comme une notion fourre-tout. Il importe de faire le tri et donner des repères clairs aux acteurs de l’entreprise.

Prenant appui sur de nombreux retours d’expériences d’entreprises, cet ouvrage propose de centrer les démarches de Qualité de Vie au Travail sur le développement conjoint de la performance collective et de l’engagement individuel.

Pour mettre en œuvre un changement en profondeur de nos manières de travailler, l’ouvrage fournit des outils et des savoirs pratiques pour chacune des étapes-clés :


	
Concevoir la démarche : identifier les enjeux et sensibiliser les acteurs ;

	
Poser un diagnostic : analyser les indicateurs et produire un état des lieux ;

	
Rechercher des solutions par l’expérimentation : impliquer et outiller les salariés ;

	
Déployer et pérenniser la démarche : inscrire les objectifs QVT dans le fonctionnement de l’entreprise.




L’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact) a pour vocation de fournir aux acteurs de l’entreprise, salariés et directions, des méthodes et outils éprouvés pour améliorer les conditions de travail en agissant sur l’organisation et les relations sociales.
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Présentation de l’ouvrage

Longtemps résistante à l’acclimatation dans l’Hexagone, la qualité de vie au travail (QVT) fait désormais l’objet d’une attention soutenue. La multiplication d’observatoires et d’enquêtes sur le sujet, l’apparition du thème dans l’agenda de la négociation sociale et dans certaines dispositions législatives et réglementaires, et la constitution d’une offre de conseil en direction des entreprises témoignent de la structuration d’un nouveau champ de pratiques qui présentent des risques et autant d’opportunités. Au stade actuel, le risque majeur réside dans la tentation de réduire la qualité de vie au travail à une vague notion de bien-être au travail, de confort qui serait atteint via des programmes ciblés de « promotion de la santé » ou de facilitation de la vie des salariés. Les opportunités résident dans le plein développement du potentiel d’efficacité, d’innovation, de renforcement de la prévention et de renouvellement du dialogue social dans l’entreprise que porte la notion de qualité de vie au travail. Pour le dire autrement, il importe de s’intéresser au travail : activité, organisation et contenu et non simplement à ses effets psychologiques sur les personnes.

Le fait que les partenaires sociaux, au travers de l’accord interprofessionnel de juin 2013, aient pris l’initiative de porter la notion de QVT – plutôt que le monde académique ou les pouvoirs publics – n’est pas neutre. La conception de la QVT portée par les signataires de l’accord 2013 est une conception ambitieuse – certains ont dit « utopique ». Elle vise à construire un nouveau compromis social pour répondre, entre autres, aux questions lancinantes de l’égalité professionnelle, des risques psychosociaux (RPS) et des réorganisations incessantes en valorisant le travail (et non seulement le marché) comme moteur de l’action stratégique et managériale. Cette vision de la QVT est ainsi une façon de réinvestir la question du travail concret et de ses transformations dans un contexte macroéconomique où les enjeux de l’emploi pourraient la faire oublier.

Parmi plusieurs propositions, sur lesquelles nous reviendrons dans cet ouvrage, l’accord interprofessionnel de 2013 suggère de renforcer la cohérence des négociations dans l’entreprise au moyen d’un accord unique qui permettrait de regrouper plusieurs thématiques dans le cadre d’un seul accord, plutôt qu’une série de négociations annuelles obligatoires. L’objectif poursuivi vise à renforcer le dialogue social et à donner plus de portée et d’effectivité aux fruits des négociations. Cette possibilité expérimentale est devenue la norme pour les entreprises dans la loi relative au dialogue social et l’emploi du 17 août 2015.

Dans la foulée, État et partenaires sociaux, ensemble cette fois, reprennent la notion de qualité de vie au travail pour en faire un des axes majeurs du Plan de santé au travail lancé en mai 2016, qui fixe la feuille de route de l’ensemble des acteurs de la prévention. La démarche QVT, parce que globale et stratégique, est bien perçue comme ayant un fort potentiel de développement de la prévention primaire tout en étant un vecteur de performance pour les entreprises.

Parallèlement, l’offre de conseil sur la QVT devient pléthorique : la plasticité de la notion permet de la « mettre à toutes les sauces ». Elle devient le véhicule des pratiques les plus diverses allant de l’hygiène de vie (sport, lutte contre le tabagisme, diététique…) à l’outillage gestionnaire (lean…) ; tantôt associée à des notions philosophiques (le bonheur…), tantôt à des aspects plus terre à terre (open space…), ou encore à des nouveaux « modèles » (l’entreprise libérée…). On aboutit à une situation paradoxale où les acteurs dans les entreprises souffrent, à la fois, d’une surabondance d’informations sur le sujet, qui risque de devenir une promesse incantatoire avec un grand risque de désenchantement à la clé, et d’un manque de repères clairs et stabilisés pour agir efficacement.

Du côté des entreprises, la concertation et la négociation sur ce thème indiquent que les acteurs ont pris conscience que les maux du travail ne trouveront pas de réponse seulement avec la prévention classique, et que les nouveaux équilibres socio-économiques ne pourront être atteints simplement avec les méthodes habituelles d’accompagnement du changement. La qualité de vie au travail se présente, aux yeux des négociateurs les plus avertis, comme une voie permettant d’innover sur trois registres. En premier lieu, celui de la formulation des enjeux : quel sens donner au travail ? Quels liens établir entre l’engagement des salariés et la performance collective ? Comment articuler les trajectoires marchande (dans un contexte concurrentiel incertain et labile), organisationnelle (flexibilité, rationalisation…) et professionnelle (métier, engagement, employabilité…) alors que ces trajectoires n’obéissent pas aux mêmes règles ni aux mêmes temporalités ? Répondre à ces questions suppose d’agir sur le registre du dialogue professionnel plus que sur celui du dialogue social traditionnel : espace de discussion sur le travail, décloisonnement entre les concepteurs et les opérationnels, débats entre les opérationnels et les organisateurs. Des apprentissages collectifs seront nécessaires ici. Ils nécessiteront d’innover sur un troisième registre, méthodologique cette fois : avec des méthodes, un outillage, des savoirs pratiques. C’est à quoi cet ouvrage vise à contribuer en particulier.

Son objectif n’est pas, évidemment, de décrire pour prescrire, mais une invitation à l’expérimentation : transformer pour innover dans les manières de travailler et non simplement pour s’adapter.

La QVT, de quoi s’agit-il ?


LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL DANS LE QUOTIDIEN DES CAISSIÈRES DES HYPERMARCHÉS

La question des plannings, des horaires, de l’affectation aux postes de travail est une question souvent compliquée aujourd’hui : il faut faire face aux aléas dans la production, à l’absentéisme de dernière minute, aux fluctuations de la demande sans compter les problématiques des salariés liées au temps de transport, à la conciliation vie professionnelle et personnelle, à la durée du travail, etc. Maîtriser cette question suppose de s’appuyer sur différents modes de régulation : la technique, le management et l’autonomie des collectifs.

Hyper 1 – Le poids de la technique

Le responsable des systèmes informatiques a l’idée d’utiliser un logiciel pour affecter le personnel aux caisses. Cet outil intègre quelques paramètres (le temps de travail, les horaires et les flux de clients) et optimise l’affectation aux caisses (maîtrise des heures supplémentaires, taux de présence en fonction des flux clientèle). Les caissières reçoivent par écrit des informations leur précisant les temps de travail et la durée de présence prévue à chaque caisse.

Ce système donne une certaine visibilité aux caissières. Cependant, il donne aussi le sentiment d’être piloté de manière impersonnelle et sans possibilité de réguler ni d’intégrer les aléas personnels (enfant malade…). Le résultat est une démotivation, une faible loyauté à l’entreprise et une croissance du turnover et de l’absentéisme, qui entraînent des surcoûts pour l’entreprise. Sans oublier une dégradation de la relation client (« On me traite comme un numéro et, donc, je me comporte de la même manière avec le client »).

Hyper 2 – Le poids de la hiérarchie

L’affectation aux caisses est gérée par la chef caissière, qui a une longue expérience et qui négocie avec chacune des caissières les horaires de présence et les postes d’affectation.

Ce système éveille cependant de la méfiance ou de la suspicion parfois. On soupçonne la chef caissière d’« avoir ses préférées » à qui elle accorderait les postes et les horaires les plus favorables. En fait, la chef caissière ne « triche pas », mais elle tient, de temps en temps, à récompenser les caissières les plus disponibles en leur accordant certaines « souplesses ». Elle montre ainsi de la reconnaissance et maintient leur motivation. Les caissières les moins disponibles pour toutes sortes de raisons (mère en situation monoparentale, parents âgés dont il faut s’occuper, temps de trajet élevé…) ont un sentiment d’injustice. Il apparaît donc des tensions et conflits au sein du collectif et dans les relations hiérarchiques. Avec des effets sur la qualité de la relation client, l’absentéisme et le turnover.

Hyper 3 – Le poids du collectif de travail

Les affectations aux caisses et les horaires de travail sont gérés de manière décentralisée au sein des équipes de caissières à qui on donne un cadre général avec l’objectif de le respecter tout en définissant elles-mêmes le planning.

Dans la mesure où les caissières ont des contraintes temporelles différentes (suivi d’études, jeunes enfants à charge, couple au travail ou non, temps de trajet, temps partiel ou non, etc.), mais complémentaires, elles parviennent généralement à trouver les bons équilibres temporels. La responsabilisation collective permet de développer un sentiment de cohésion et de solidarité au sein du collectif. Et, par-delà, elle rejaillit positivement sur la loyauté à l’entreprise et réduit le turnover et l’absentéisme, avec un effet positif sur la qualité de la relation client. Cependant, dans certaines situations, le collectif peine à trouver les compromis dans la conciliation des temps, ce qui génère de longues files d'attentes devant les caisses et du stress pour les caissières, car le bien-être au travail dépend aussi de la qualité de service et de la relation client.



On retrouve dans cette illustration plusieurs des éléments de ce qui caractérise la QVT : conciliation des temps, technologie, relation managériale, autonomie, relation client, symptômes comme l’absentéisme, le turnover, la motivation, etc. Aucune des trois variantes organisationnelles (gestion par la technique, par la hiérarchie et par le collectif) ne pointe de faute. Chacun des protagonistes (responsable informatique, chef caissière, salariées) vise à bien travailler et à trouver le bon système. Mais chaque système s’appuie sur des critères d’efficacité et d’efficience plus ou moins différents : heures supplémentaires à éviter et taux de présence aux caisses dans un cas ; reconnaissance de l’engagement de chacune et maîtrise des horaires dans un autre ; conciliation des temps et cohésion du collectif dans le dernier. Il ne s’agit donc pas de privilégier a priori un acteur (l’expert, la hiérarchie ou le collectif), ou un modèle de normes du « travail bien fait » parmi d’autres, mais plutôt de les combiner et de débattre des critères de jugement à mobiliser afin de trouver la bonne organisation du travail.

Cet exemple illustre parfaitement ce que nous entendons par « qualité de vie au travail » : un compromis équilibré entre les logiques technique, gestionnaire, organisationnelle et sociale qui se construit avant tout à travers une mise en débat de la réalité du travail dans toutes ses dimensions (organisation, contenu, conditions, résultats). À défaut de tenir cet équilibre, les entreprises risquent de voir apparaître différents signes symptomatiques d’une perte de performance dans la mobilisation de leur capital humain : hausse de l’absentéisme, du turnover et surtout comportements de désengagement de la part des salariés.

L’un des facteurs explicatifs de la situation réside dans l’intensité des transformations organisationnelles et leur caractère quasi continu dans les entreprises, les plus grandes en particulier, mais pas seulement : un nombre croissant de salariés sont chaque année confrontés à des changements de poste, de fonction, de direction, de propriétaire et doivent s’adapter à des réorganisations dont le rythme s’accélère. Ainsi, selon la baromêtre annuel réalisé par Malakoff Médéric, un tiers des salariés sont chaque année confrontés à des restructurations et 15 % à un changement imposé de poste ou de fonction et doivent s’adapter à des réorganisations dont le rythme s’accélère.


L’ACCÉLÉRATION DU CHANGEMENT
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* Source : étude annuelle Santé et Bien-être des salariés, Malakoff Médéric – 3 500 salariés représentatifs du secteur privé français, 2016.





Ces « restructurations à bas bruit » affectent la qualité de l’engagement dans le travail comme l’indique le tableau suivant : les comportements de désengagement (baisse de vigilance, envie de s’absenter, diminution de l’engagement) augmentent de manière significative avec l’arrivée du changement.

En fait, le rythme des changements semble avoir...

Annexes

Modèle d’accord de méthode


Préambule : la société (nom de l’entreprise) a pour objet […] La qualité de nos prestations dépend des moyens matériels et surtout de la qualité de l’engagement de nos salariés. Cet engagement suppose que le travail (organisation, conditions, contenu) soit lui-même de qualité. Cet accord Qualité de vie au travail entend porter le principe de symétrie des attentions client-salarié. Ainsi, les parties signataires souhaitent, par cet accord de méthode, déterminer les objectifs, les étapes et les modalités de la démarche Qualité de vie au travail.

La démarche QVT participe d’une triple finalité : la performance de l’entreprise, la qualité du dialogue social et la prévention primaire.




Champ d’application : toutes les unités et tous les salariés de l’entreprise peuvent bénéficier des retombées des expérimentations. Il est cependant nécessaire de préciser ici le champ d’expérimentation, les unités et les projets correspondants.




Définition de la QVT : la direction et les organisations syndicales signataires conviennent de retenir la définition suivante de la QVT. « Les conditions dans lesquelles les salariés exercent leur travail et la capacité à s’exprimer et à agir sur le contenu de celui-ci détermine la perception de la qualité de vie au travail. »




Objet de l’accord : le présent accord vise à définir le cadre méthodologique de la démarche QVT. Les parties signataires s’engagent, à partir d’un état des lieux (diagnostic préalable), à identifier les axes d’amélioration et à mettre en place des actions correctives via des expérimentations évaluées de manière concertée et participative.




Création d’un comité QVT : pour bénéficier de compétences et d’expériences professionnelles élargies sur ce domaine, les parties décident de constituer un « comité QVT transverse » qui aura pour mission de définir et piloter les différentes étapes de la démarche. Ce comité sera composé de : X représentants de la direction, X délégués syndicaux, 1 préventeur, etc. Il sera fait appel à un expert externe pour appuyer ces groupes ; le choix...



Pour suivre toutes les nouveautés numériques du Groupe Eyrolles, retrouvez-nous sur Twitter et Facebook
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